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SESSION ORDINAIRE 
~~~~~~ 

REUNION DU VENDREDI 8 AVRIL 2016 
~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ 

 
 

 L’an deux mil seize, le huit avril à vingt heures, les membres du Conseil Municipal se sont 
assemblés au lieu ordinaire des séances sous la présidence du Maire, Monsieur Sylvain FAGOT, 
après convocations faites le 1er avril 2016. 
 

 Présents : Mesdames Florence CHEVILLON, Elodie CAILLAUD, Chantal 
LE GARREC, Valérie BLANC-MONTUS, Sandra PIERRE, Céline 
ANGOT, Diane DE BARROS et Messieurs Sylvain FAGOT, 
Stéphane BEILVERT, Alain BÉNÉTEAU, Alain BELLOUARD, 
Christophe BOUCARD, Christophe VANWALLEGHEM, Gérard 
FAVRE, Gérard DANIEL et Maurice DEBÈGUE. 

 
 Absents excusés : Mesdames Karine DUPRAZ (pouvoir donné à Monsieur Sylvain 

FAGOT), Stéphanie ROBERT (pouvoir donné à Madame Céline 
ANGOT) et Monsieur Hervé LORIOUX (pouvoir donné à Monsieur 
Gérard DANIEL). 

 
 Monsieur Alain BELLOUARD n’est pas encore arrivé. 

 
 Présence de 2 jeunes filles du Conseil Municipal des Jeunes : Mesdemoiselles Cloé 
POINTIERE et Léa FAGOT. 
 
 Les membres présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont 
au nombre de dix-neuf, il a été, conformément à la loi du 8 août 1884, article 53, procédé 
immédiatement après l’ouverture de la séance à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein 
de l’Assemblée. 
 
 Madame Elodie CAILLAUD a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 
 
 Il n’y a pas de lecture du compte-rendu de la réunion du 25 mars 2016, le Conseil 
Municipal en ayant déjà pris connaissance lors de l’envoi des convocations à la présente séance. 
Ce compte-rendu n’appelle aucune observation. 
 
 Monsieur le Maire demande que 2 points soient rajoutés à l’ordre du jour : 

• Avenants COUDRONNIÈRE et DME, 
 

• Coussins berlinois. 
 
 Monsieur le Maire ouvre la séance dont l’ordre du jour s’établit comme suit : 

• Budget primitif 2016, 
 

• Devis étude géotechnique pour espace socio-culturel, 
 

• Parc éolien de LONGÈVES, 
 
• Devis aire de stationnement salle centrale, 
 
• Devis skate-park, 
 
• Devis pare-ballons, 
 
• Informations, 
 
• Questions diverses. 

 
 

…/… 
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ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
Budget primitif 2016 : Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de budget 

primitif 2016 étudié par la Commission des Finances du 18 février 2016. 
 

Chaque conseiller ayant déjà pu examiner ce document (copie jointe 
à la convocation du Conseil Municipal), Monsieur le Maire demande au Conseil 
Municipal de se prononcer sur ce budget qui s’établit comme suit : 

 
  Section de Fonctionnement 

- 1 942 781,66 € tant en recettes qu’en dépenses, 
 

  Section d’Investissement 

- 2 600 414,79 € tant en recettes qu’en dépenses. 
 
Après discussion, le Conseil Municipal (15 votants + 

3 pouvoirs – 18 pour) accepte ce budget primitif 2016. 
 
 
Devis étude géotechnique pour espace socio-culturel : Monsieur le Maire informe 

le Conseil Municipal qu’une étude géotechnique doit être réalisée dans le cadre 
de l’aménagement de l’espace socio-culturel. 

 
Des propositions ont été demandées à plusieurs entreprises. 
 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’étude des offres 

réalisée par le cabinet Frênesis. 
 
3 devis répondent au cahier des charges : 

• ALIOS INGÉNIERIE → 2 990,00 € H.T. 
• CEBTP → 3 100,00 € H.T. ou 3 720,00 € T.T.C. 
• FONDASOL → 6 200,00 € H.T. ou 7 440,00 € T.T.C. 

 
En conséquence, après discussion, le Conseil Municipal (15 votants 

+ 3 pouvoirs – 18 pour) décide de retenir l’offre de ALIOS INGÉNIERIE 
qui s’élève à 2 990,00 € H.T. 

 
 

Parc éolien de LONGÈVES : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur 
le Préfet, par arrêté du 2 mars 2016, a prescrit l’ouverture de l’enquête publique préalable 
à l’autorisation d’exploiter une installation classée pour la protection de l’environnement, 
concernant le projet d’un parc éolien sur la commune de LONGÈVES. 

 
Ce projet de parc éolien est constitué de 3 éoliennes N117-R91 m 

de 3 MW de puissance unitaire, soit 9 MW de puissance totale et d’un poste 
de livraison. 

 
Les éoliennes sont disposées selon une ligne, au nord de la RN11 

reliant NIORT à LA ROCHELLE. 
 
 

…/… 

Délibération 
n° 2016/25 

Délibération 
n° 2016/23 

Délibération 
n° 2016/24 
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Une répartition de l’habitat permet de situer les éoliennes au-delà 

de la distance réglementaire de 500 m des zones habitables afin d’en prévenir 
les nuisances. Une note explicative de synthèse sur ce projet éolien a été 
transmise aux membres du Conseil Municipal lors de l’envoi de leur convocation 
dans le délai réglementaire. 

 
Un débat s’engage et le Conseil Municipal (16 votants + 3 pouvoirs 

– 19 pour) émet un avis favorable sur la demande d’autorisation d’implantation 
d’un parc éolien sur la commune de LONGÈVES. 

 
Monsieur Alain BELLOUARD arrive à 20 h 22 et peut prendre part au vote du sujet sur le parc éolien 
de LONGÈVES. 
 
 
Devis aire de stationnement salle centrale : Monsieur le Maire présente au Conseil 

Municipal 2 propositions concernant l’aménagement de l’aire de stationnement de la salle 
centrale, côté rue du Grand Moulin : 

 
réalisation de 6 places de stationnement dont 1 pour personnes 

à mobilité réduite : 

• devis 1 - ATLANROUTE → 11 463,60 € H.T. ou 13 756,32 € T.T.C. 
• devis 2 - EIFFAGE → 32 292,95 € H.T. ou 38 751,54 € T.T.C. 

 
Le Conseil Municipal (16 votants + 3 pouvoirs – 19 pour), après 

discussion, décide de faire réaliser ces travaux par l’entreprise ATLANROUTE pour 
un montant de 13 756,32 € T.T.C. 

 
Une demande de subvention sera sollicitée dans le cadre des 

amendes de police auprès du Conseil Départemental. 
 
 
Devis skate-park : Monsieur le Maire demande aux 2 jeunes filles du Conseil Municipal des Jeunes 

(Mesdemoiselles Cloé POINTIÈRE et Léa FAGOT) présentes à la réunion, de commenter 
au Conseil Municipal les différentes propositions de skate-park reçues. 

 
Les devis demandés devaient être établis pour 4 modules (non creux 

en dessous) et rentrer dans l’enveloppe budgétaire prévue (15 000,00 €). 
 
5 propositions sont commentées : 

• entreprise CARDINAUD →13 391,00 € H.T. ou 16 069,20 € T.T.C. 
(avec rambardes latérales sur lanceurs) 

• entreprise WOOD STRUCTURE →9 995,00 € H.T. ou 11 994,00 € T.T.C. 
(sans rambarde latérale) 

• entreprise SPORT NATURE →9 335,90 € H.T. ou 11 203,08 € T.T.C. 
(sans rambarde latérale) 

• entreprise SYNCHRONICITY →15 800,00 € H.T. ou 18 960,00 € T.T.C. 
(avec rambardes latérales sur lanceurs) 

• entreprise EDEN’SKATE →19 740,00 € H.T. ou 24 168,00 € T.T.C. 
(pas de rambarde latérale) 

 
Le Conseil Municipal (15 votants + 4 pouvoirs – 19 pour), 

après discussion, décide de retenir l’entreprise CARDINAUD dont la proposition 
répond à la demande de matériel souhaité et est la moins disante, 
soit 16 069,20 € T.T.C. 

…/… 

Délibération 
n° 2016/26 

Délibération 
n° 2016/27 
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Des demandes de subventions seront sollicitées auprès des différentes 

structures territoriales. 
 
 
Madame Florence CHEVILLON a quitté la réunion à 20 h 34, avant le sujet du skate-park, mais 
donne procuration à Monsieur Alain BÉNÉTEAU. 
 
 
Devis pare-ballons : Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal 3 devis concernant 

la fourniture d’un pare-ballons à « Sérigny » sur la place de l’école, derrière les panneaux 
de basket : 

• devis ID ENVIRONNEMENT → 977,47 € H.T. ou 1 172,96 € T.T.C. 
(sans pose) 

• devis OSÉLOISIRS → 890,00 € H.T. ou 1 068,00 € T.T.C. 
(sans pose) 

• devis OSÉLOISIRS → 1 750,00 € H.T. ou 2 100,00 € T.T.C. 
(avec pose) 

• devis Philippe REMAUD → 2 446,20 € H.T. ou 2 935,44 € T.T.C. 
(sans pose) 

 
Après discussion, le Conseil Municipal souhaite retenir la proposition 

avec pose afin de libérer du temps aux agents des services techniques. 
 
En conséquence, le Conseil Municipal (15 votants + 4 pouvoirs – 

19 pour) décide de choisir l’entreprise OSÉLOISIRS avec pose pour un coût 
de 2 100,00 € T.T.C. 

 
 
Avenants COUDRONNIÈRE et DME : Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal 

2 avenants concernant les travaux de construction de la salle polyvalente : 

• Avenant n° 1 – SAS COUDRONNIÈRE (lot 3 – bardage bois) : 
 
En raison d’une modification sur le bardage et plafonds bois (vibrato 

classe 3 gris en lieu et place de vibrato 3 marron), il y a lieu de constater 
une plus-value de 3 596,23 € H.T. ou 4 315,48 € T.T.C. 

 
En conséquence, le montant initial du marché qui était 

de 65 757,10 € H.T. ou 78 908,52 € T.T.C. passe, après avenant n° 1, 
à 69 353,33 € H.T. ou 83 234,00 € T.T.C. 

 
• Avenant n° 2 – DME (lot 5 – couverture, étanchéité, zinguerie) : 

 
En raison du remplacement des lignes de vie par des potelets, il y a 

lieu de constater une modification de 0,00 €. 
 
En conséquence, le montant initial du marché qui était 

de 85 137,47 € H.T. ou 102 164,96 € T.T.C. passe, après avenant n° 1, 
à 84 243,47 € H.T. ou 101 092,16 € T.T.C. (délibération du 6 novembre 2015) 
et après avenant n° 2 à 84 243,47 € H.T. ou 101 092,16 € T.T.C. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après 

discussion, le Conseil Municipal (15 votants + 4 pouvoirs – 19 pour) accepte 
ces avenants et autorise Monsieur le Maire à signer les documents y afférents. 

 
 

…/… 

Délibération 
n° 2016/28 
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Coussins berlinois : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’avancement des travaux 

sur la rue de la Paix et présente au Conseil Municipal 2 devis pour la pose de coussins 
berlinois, après les arrêts bus à l’entrée du village, dans le sens VILLEDOUX – ANDILLY : 

• devis SDEER → 1 187,85 € H.T. ou 1 425,42 € T.T.C. 
• devis SIGNAL → 2 268,00 € H.T. ou 2 721,60 € T.T.C. 

 
Après discussion, le Conseil Municipal (15 votants + 4 pouvoirs – 

19 pour) décide de retenir la proposition du SDEER pour un montant 
de 1 425,42 € T.T.C. 

 
Une demande de subvention sera sollicitée auprès du Conseil 

Départemental dans le cadre des amendes de police. 
 
 
INFORMATIONS – QUESTIONS DIVERSES 
 
 
• Monsieur le Maire a reçu Monsieur GENIER, boulanger à CHARRON, qui lui a fait part de son 

intention de fermer son dépôt de pain à ANDILLY dans le local communal. 
 
• Le Syndicat des eaux a inscrit les travaux de renouvellement des réseaux d’eau potable dans 

les rues du Grand Moulin et du Four sur son programme 2016. Le montant de ces travaux est 
estimé à 90 000,00 € H.T. 

 
• 2 réunions de la Commission bâtiments publics-aménagement-environnement sont programmées : 

 
* le 28 avril 2016 à 18 h 30 → achat mobilier salle polyvalente, 
* le 3 mai 2016 à 18 h 30 → choix du carrelage et du mode de chauffage salle polyvalente. 

 
• La matérialisation des places de stationnement sur la rue de la Paix (au niveau de l’école) et la rue 

des Raises sera étudiée en même temps que la modification du sens de circulation. 
 
• Semaine 16, l’entreprise SCOTPA réalisera les travaux devant le Monument aux Morts. 
 
• La soirée « Happy boum » programmée le 9 avril 2016 est annulée en raison du manque 

de participants. 
 
• Les tables et les bancs prévus sur la place de l’école ont été budgétés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 délibérations ont été prises (du n° 2016/23 au n° 2016/29) 
à l’issue de cette réunion. 

 
 
 
 
 
 
 
 

…/… 

Délibération 
n° 2016/29 
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 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 52. 
 
 
  Ont signé au registre les membres présents. 
 
 

Sylvain FAGOT Maire  

Céline ANGOT Conseillère Municipale  

Stéphane BEILVERT Adjoint  

Alain BELLOUARD Adjoint  

Alain BENETEAU Adjoint  

Valérie BLANC-MONTUS Conseillère Municipale  

Christophe BOUCARD Conseiller Municipal  

Elodie CAILLAUD Conseillère Municipale / 
Secrétaire de séance 

 

Florence CHEVILLON Adjointe  

Gérard DANIEL Conseiller Municipal  

Diane DE BARROS Conseillère Municipale  

Maurice DEBEGUE Conseiller Municipal  

Karine DUPRAZ Adjointe Absente excusée 

Gérard FAVRE Conseiller Municipal  

Chantal LE GARREC Conseillère Municipale  

Hervé LORIOUX Conseiller Municipal Absent excusé 

Sandra PIERRE Conseillère municipale  

Stéphanie ROBERT Conseillère municipale Absente excusée 

Christophe VANWALLEGHEM Conseiller Municipal délégué  

 


